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Passer un concours

Vous pouvez être indemnisé de vos frais de déplacement (un aller-retour par année civile) si vous sortez de vos
résidences administrative ET familiale pour vous présenter à des épreuves organisées par l'administration, telles que
:
•  des épreuves d'admissibilité ou d'admission d'un concours,
•  une sélection professionnelle,
•  un examen professionnel.

Il est possible dans la situation des concours avec « admissibilité et admission » de prétendre à deux
remboursements mais ce n'est pas une obligation.

Davantage de précision sur les demandes en contactant votre section locale du SE-Unsa.
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